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AGENT DU CONTROLE ITINERANT   
L'UNSA-COMMERCIAL INTERPELLE LA DIRECTION 

CONCERNANT LA REEVALUATION DU DEROULEMENT 
DE CARRIERE ET DES PRIMES DES OPERATEURS ET 

L'EVOLUTION DE L'ORGANISATION DE 
L'ENCADREMENT  

 
Le 02/04/2008, l'UNSA-COMMERCIAL a interpellé la Direction de l'Unité Antifraude et du 
département sur les sujets suivants : 
 

 Déménagement des agents de Montparnasse à Nation : 
 

Le protocole sur les actions de changement (protocole SCHWEBEL) prévoit le 
paiement d'une prime de délocalisation de 600 €uros. Une première partie est payée à 
la mise en place, la seconde, six mois plus tard.  
 
L'UNSA-COMMERCIAL a revendiqué l'attribution de cette prime pour 
l'ensemble des opérateurs et encadrants concernés par cette opération. 

 
 Ouverture rapide de négociation concernant le déroulement de carrière et les 

primes : 
 

L'UNSA-COMMERCIAL signataire du protocole OPALE qui prévoit l'ouverture de 
négociation rapide au CSA et au Contrôle Itinérant, a interpellé la Direction de l'Unité 
Antifraude. 
 
La négociation CSA est terminée et la signature du protocole est imminente. Or au 
Contrôle itinérant, la négociation n'a pas été lancée. 
 
Sur ce point, l'UNSA-COMMERCIAL sera vigilante pour que les agents du Contrôle 
Itinérant obtiennent des avancées significatives concernant leur déroulement de 
carrière et leurs primes. 
 
Les agents de ce service ont trop attendu. Le moment est arrivé d'obtenir 
des avancées sur ces thèmes. 
 

CONTROLE ITINERANT



 Evolution de l'organisation de l'Encadrement : 
 

Une négociation a été amorcée avec les organisations syndicales en 2007, 
concernant l'évolution de l'organisation de l'Encadrement dans ce service. Le 
moment est venu d'entériner cette évolution par une intersyndicale et un 
protocole. 
 

En attente de la réponse de la Direction, l'UNSA-COMMERCIAL reste 
à votre disposition pour débattre avec vous sur ces sujets. 

 

Avec l'UNSA-COMMERCIAL, les agents du Contrôle Itinérant 
seront entendus sur leurs légitimes revendications.   

                                                                                                      

Paris, le 2 avril 2008 
 


